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Réalisé au 
31/12/2020

Budget 
prévisionnel 

2020

Réalisé au 
31/12/2019

Recettes Cotisations 272 547,50 €      260 000 €         249 903,91 €     
Produits de gestion courante -  €                  -  €                 0,41 €-                

Total 272 547,50 €      260 000 €         249 903,50 €    

Dépenses Salaires et charges 111 588,87 €         130 000 €          138 303,64 €    
Accompagnement cabinet Conseil -  €                  21 000 €            66 960,00 €     
Pollutec -  €                  35 000 €           -  €                 
Cotisations à tiers (Fnade, AFITE, PEXE, AFNOR, LIFTI) 20 682,00 €       21 800 €             25 093,00 €      
Loyers yc ménage et assurances/ location de salles 11 959,35 €          18 000 €            17 220,57 €        
Frais de mission / receptions 1 582,69 €           14 000 €            13 965,08 €       
Etude ITGA  suivi des expositions: EVALEXPO - base de 
données

8 385,00 €         10 000 €            9 273,00 €        

Frais avocats : révision statuts et relecture guide BP 
MOA/MOE/TVX

-  €                  5 000 €              7 180,00 €         

Communication : MàJ docs comm, MenP mag, insc cptes JO… 180,00 €             6 000 €             6 484,20 €        

Comptable (bilan + gestion paye) + commissaire aux comptes 5 923,00 €          6 200 €              6 175,60 €         

Frais divers (fournitures, téléphone, affranch, gestion 
informatique, frais bancaires,abonnements, publication offre 
emploi)

3 883,04 €         6 000 €             5 578,72 €         

Divers et imprévus 466,00 €            -  €                 1 512,06 €          
Participation à la formation professionnelle 482,44 €             550 €                 529,24 €            
Frais d'inscription à colloques (Intersol, …) 250 €                 44 €                   
Charge diverses gestion courante 0,02 €                 -  €                 0,53 €                

Total 165 132,41 €         273 800 €          298 319,64 €     

Résultat d'exploitation 107 415,09 €       13 800,00 €-       48 416,14 €-        

Inérêts bancaires -  €                  -  €                 0,08 €-               

Produits financiers 625,43 €             1 150,00 €          1 146,82 €          

Résultat courant 108 040,52 €      12 650,00 €-       47 269,40 €-      

Impôts sur les bénéfices (sur les intérêts du CSL) 46,00 €              130,00 €            126,00 €            

Excédent ou Déficit 107 994,52 €       12 780,00 €-       47 395,40 €-      

Réalisé à fin 2020 vs budget prévi 2020 et réalisé à fin 2019



Réalisé en 2020 par rapport au budget prévisionnel 2020

Résultat

ü Excédent de 107 994 € contre un déficit prévisionnel de 12 780 €.

Recettes : supérieures aux prévisions

ü Cotisations supérieures de 5% aux prévisions car arrivée de GEOTEC, IDRA ENVIRONNEMENT et
SETEC HYDRATEC et CA SSP 2019 en hausse (+9 % par rapport au CA 2018)

Dépenses : inférieures aux prévisions (-109 k€, soit –40%) du fait de la pandémie :

ü Salaires et charges inférieurs de 18 k€ aux prévisions (arrivée F.Leclerc en octobre 2020, pas
d’embauche d’assistante) ;

ü Accompagnement par cabinet conseil en affaires publiques (21 k€) non réalisé donc pas de frais
d’avocats (5 k€) pour la rédaction d’amendements ;

ü Décalage de POLLUTEC (35 k€) en 2021 à cause de la pandémie donc pas de mise à jour des
documents de communication (6k€ d’économie) ;

ü Des économies sur les frais de réception et de mission (12 k€) ainsi que sur les locations de salles
(6 k€) du fait de la tenue des réunions à distance à cause de la pandémie.

ü Les autres postes tous inférieurs aux prévisions sauf les frais divers et imprévus (prolongation de
la publication de l’offre d’emploi + enregistrement de la marque EVALEXPO).



Réalisé à fin 2020 par rapport au réalisé à fin 2019

Résultat

ü Excédent de 107 994 € en 2020 contre un déficit de 47 395 € en 2019.

Recettes :

ü Augmentation des recettes (+ 23 k€, soit +9 % en 2020), liée à l’arrivée de 3 adhérents (GEOTEC,
IDRA ENVIRONNEMENT, SETEC HYDRATEC) et à une progression des CA (+9% en 2019) entrainant
une augmentation des cotisations.

Dépenses : Diminution de tous les postes de dépenses (- 133 k€, soit -45 %) essentiellement liée à la
pandémie qui a retardé, voire annulé, la majorité des actions initialement prévues. Les principales
diminutions sont liées :

ü À l’absence d’accompagnement par un cabinet conseil pour améliorer la promotion des métiers
SSP et donc d’honoraires d’avocats pour rédiger des projets d’amendements (-74 k€) ;

ü À la diminution des frais de personnel puisque Christel de La Hougue a été seule jusqu’à l’arrivée de
Franck Leclerc en octobre 2020 et qu’aucune assistante n’a été embauchée (-27 k€)

ü À la diminution des frais de locations de salles, de missions et réceptions, puisque les réunions UPDS
de 2020 se sont tenues à distance à cause de la pandémie (- 17 k€) ;

ü À l’absence de frais de communication du fait du décalage de POLLUTEC et de la mise en page du
magazine en interne (-6 k€) ;

ü À l’arrêt de la participation de l’UPDS au réseau NICOLE (-4 k€).



Réserves statutaires à fin 2020

RESERVES STATUTAIRES A FIN 2019 210 473,51 €

EXCEDENT 2020 107 994,52 €

RESERVES STATUTAIRES A FIN 2020 318 468,03 €
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pour l’année 2020 
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1. Activité de l’UPDS en 2020 

L’année 2020 a été globalement très marquée par la pandémie de Covid-19, qui a ralenti, 
suspendu, reporté, voire annulé, la réalisation de nombreuses actions, notamment en termes 
de communication. 
 
La pandémie a affecté les adhérents de l’UPDS de manière très inégale	: 

• 56 % d’entre eux ont vu leur chiffre d’affaires 2020 chuter de 15 % en moyenne	;  
• cette diminution a été globalement compensée par les 32% d’augmentation moyenne du 

chiffre d’affaire de 35 % des adhérents	; 
• 8% ont réussi à maintenir leur chiffre d’affaire de 2020 au niveau de 2019. 

 
En 2020, 3 nouveaux adhérents ont intégré le Syndicat, au sein du collège ingénierie	: GEOTEC, 
IDRA Environnement et SETEC HYDRATEC. 
 
En Juin 2020, l’UPDS a élu un nouveau Bureau pour un mandat de 3 ans. Cinq nouveaux 
membres ont été intégrés et Franck Bouché, Directeur Général de VALGO, a conservé son 
mandat de Président. En octobre 2020, Franck LECLERC est arrivé à l’UPDS en tant que chargé 
de mission aux côtés de la déléguée générale, pour prendre en charge notamment les aspects 
communication.  
 
Malgré les fortes perturbations liées à la pandémie de Covid-19 et au manque de moyens 
humains du Syndicat, l’année 2020 a été très active dans le domaine des sites et sols pollués 
(SSP) et apparaît un peu comme une année charnière en termes de réglementation et de prise 
de conscience dans ce domaine. 
 
L’énergie consacrée en 2019 au travail de promotion des métiers des sites et sols pollués (SSP) 
a commencé à porter ses fruits. Notamment, plusieurs recommandations issues du sous-
groupe de travail sur la simplification des procédures et les financements innovants que l’UPDS 
a co-piloté au sein du GT reconversion des friches initié par Mme la Ministre Emmanuelle 
Wargon, ont été reprises au niveau législatif, notamment dans la loi ASAP, publiée en 
décembre 2020.  
 
En effet, dans un objectif de simplification de la cessation d’activité des ICPE et de soutien aux 
DREAL dans l’instruction de ces dossiers	, la loi ASAP a, dans son article 57, rendu obligatoire le 
recours à un prestataire certifié SSP, ou équivalent, pour élaborer des attestations de mises en 
sécurité de certaines ICPE soumises à déclaration et des ICPE soumises à autorisation et à 
enregistrement. Pour la remise en état de ces deux dernières catégories, un prestataire certifié 
SSP doit également attester de l’adéquation des mesures de gestion proposées ainsi que de la 
conformité des mesures de gestion mises en œuvre. Cette évolution législative constitue une 
avancée majeure pour les sociétés certifiées pour laquelle l’UPDS a œuvré. 
 
L’UPDS a également été sollicitée à plusieurs reprises par les députés et sénateurs pour donner 
son avis sur différents sujets	:  
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• Commission d’Enquête du Sénat sur l’évaluation de l’intervention des services de l’Etat 
dans la gestion des conséquences environnementales, sanitaires et économiques de 
l’incendie de l’usine Lubrizol	: envoi d’un avis écrit de l’UPDS (24 propositions classées en 
5 thématiques)	;  

• Commission d’Enquête du Sénat sur les problèmes sanitaires et écologiques liés aux 
pollutions des sols […] et sur les politiques publiques et industrielles de réhabilitation de 
ces sols	: réponse écrite aux 30 questions posées par la Commission	; audition de l’UPDS 
par cette commission d’enquête puis rédaction d’une note sur l’opportunité de créer une 
loi sur les sols à la demande des sénateurs	; 

• Mission d’information de l’Assemblée Nationale sur la revalorisation des friches 
industrielles, commerciales et administratives	: audition de l’UPDS. 

Ces différentes commissions ont publié en 2020 les rapports de leurs travaux incluant des 
recommandations sur la gestion des SSP et la reconversion des friches, portées notamment 
par l’UPDS. 

 

En lien avec la pandémie de Covid-19, l’UPDS a également été très active auprès de ses 
adhérents pour leur fournir une veille réglementaire et a rédigé plusieurs lettres ouvertes 
destinées aux maîtres d’ouvrage afin que ces derniers n’ajournent pas leurs études et travaux 
sur les sites pollués. 

 

Par ailleurs, face à la très riche actualité en lien avec la loi AGEC publiée en février 2020, et 
notamment la valorisation et la sortie de statut de déchets des terres excavées, l’UPDS a 
transmis à l’administration son avis sur différents projets de textes réglementaires et de 
guides. 

Enfin, malgré la pandémie, de nombreux guides méthodologiques à la rédaction desquels 
l’UPDS a participé ont été publiés et les groupes de travail ont continué à se réunir en visio 
pour avancer sur les différents sujets. 

 

Malgré le décalage de POLLUTEC et les difficultés liées à l’organisation d’évènements en 
période COVID, l’UPDS a poursuivi ses actions de communication sur sa page Linkedin, qui a 
atteint 2000 abonnés en décembre 2020, a publié un numéro d’UPDS Mag sur la reconversion 
des friches industrielles en novembre 2020, et a été interviewée à 4 reprises par la presse. 

 

Par ailleurs, sur le plan technique, l’UPDS a continué à contribuer à l’élaboration de la règle de 
l’art dans le domaine des SSP en participant à divers groupes de travail : 

• échantillonnage des sols contenant des composés organiques volatils ; 

• découverte fortuite de pollution (publication du guide en 2020)	;  

• valorisation des terres excavées et sédiments	;  

• protocole d’arrêt des traitements in situ et sur site. 
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Dans le cadre de la commission hygiène et sécurité de l’UPDS, l’année 2020 a été productive. 

• La collecte des données accidentologie, spécifiques au métier des SSP s’est poursuivie 
de façon semestrielle	;  

• Les réflexions concernant la création d’une formation H&S dédiée aux interventions sur 
les sites et sols pollués ont abouti et la formation devrait voir le jour d’ici fin 2021	; 

• Un logiciel, nommé EVALEXPO® a été élaboré puis mis à la disposition des adhérents 
afin qu’ils puissent estimer l’exposition de leur personnel sur leurs chantiers et prévoir 
les EPI en conséquence. Ce travail doit se poursuivre par une phase de collecte des 
données d’exposition afin de disposer d’une base de données collaborative, à partir de 
laquelle des analyses statistiques pourront être menées.  

 
 
2. Présentation des comptes 2020 

2.1. Résultat 

En 2020, l’UPDS enregistre 107	994 € d’excédent net contre un déficit de 47	395 euros en 2019. 
 

2.2. Recettes 

En 2020, les cotisations perçues par l’UPDS ont augmenté (+9%) du fait de l’arrivée de trois 
nouveaux adhérents (GEOTEC, IDRA Environnement et SETEC HYDRATEC), mais également de 
la progression du chiffre d’affaires du secteur des sites et sols pollués en 2019 (+9% par 
rapport à 2018). 
 

2.3.  Dépenses 

Les dépenses de l’UPDS ont diminué de façon notable (-133 k€, soit -45%) entre 2019 et 2020, 
principalement du fait de la pandémie qui a retardé, voire annulé, la majorité des actions 
initialement prévues. Tous les postes de dépenses ont diminué mais les principales baisses 
sont liées à	: 

• l’absence d’accompagnement par un cabinet conseil pour améliorer la promotion des 
métiers SSP et donc d’honoraires d’avocats pour la rédaction de projets 
d’amendements (- 74 k€) ; 

• la diminution des salaires et charges (-27 k€), puisque Christel de La Hougue a été la 
seule salariée jusqu’à l’arrivée de Franck Leclerc en octobre 2020 ; 

• la diminution des frais de locations de salles, de missions et réceptions (-17 k€), puisque 
les réunions UPDS ont toutes été organisées en visio à cause de la pandémie	; 

• l’absence de frais de communication du fait du décalage du salon Pollutec et de la mise 
en page du magazine UPDS en interne (-6 k€)	; 

• l’arrêt de la participation de l’UPDS au réseau NICOLE (-4 k€). 
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3. Bilan de l’UPDS 2020 

La Trésorerie est placée, de manière prudente. Elle est très nettement supérieure à celle de 
2019 du fait de l’excédent constaté à fin 2020. 
 
Au passif, les capitaux propres (réserves statutaires – fonds associatif) s’élèvent à 318 468 € et 
les dettes diminuent d’environ 36 %. 
 
 
4. Affectation du résultat 

Nous proposons d’affecter le résultat excédentaire des comptes 2020 au fonds de réserves 
statutaires de l’UPDS.  
 
 

5. Rapport du Commissaire aux comptes 

Le Commissaire aux comptes a effectué un audit des comptes de l’UPDS selon les normes 
professionnelles applicables en France. Le rapport correspondant est lu en AG par le 
Commissaire aux comptes. 
 
 
6. Perspectives sur 2021 

L’année 2020 n’a heureusement pas confirmé nos craintes en lien avec la pandémie de Covid-
19, qui aurait pu inciter certains adhérents à faire l’économie d’une adhésion à l’UPDS. 
Néanmoins, l’impact de la pandémie sur les chiffres d’affaires des adhérents de l’UPDS en 
2020 entrainera en 2021 une diminution du montant des cotisations de près de 4%. Toutefois, 
ces impacts financiers ne sont pas de nature à remettre en question la pérennité du Syndicat, 
notamment du fait des réserves statutaires pré-existantes. Il sera néanmoins essentiel de 
chercher à combler ce déficit par l’arrivée de nouveaux adhérents. 
 
L’année 2021 devrait voir peu à peu un retour à la normale. Tout le monde s’est habitué à 
travailler à distance et les groupes de travail continuent à se réunir pour faire avancer les 
différents sujets. De nombreuses évolutions réglementaires sont encore à prévoir, en lien avec 
la loi ASAP et la loi AGEC. Le salon POLLUTEC devrait avoir lieu au 4° trimestre 2021 et l’UPDS 
organisera une web-conférence en juin 2021. Enfin, 2021 devrait voir la publication du guide 
sur les analyses et du guide sur les bonnes pratiques pour la rédaction des cahiers des 
charges, sujets dont l’UPDS est à l’initiative mais qui n’avancent pas suffisamment vite au 
regard de toutes les priorités en lien avec l’actualité réglementaire. 
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BILAN 2020 BILAN 2019

Recettes Cotisations 272 547,50 €      249 903,91 €  
Produits de gestion courante -  €                  0,41 €-              

Total 272 547,50 €      249 903,50 € 

Dépenses Salaires et charges 111 588,87 €         138 303,64 €  
Accompagnement cabinet Conseil/M.Venturini -  €                  66 960,00 €   
Cotisations à tiers (Fnade, AFITE, PEXE, NICOLE, AFNOR, LIFTI) 20 682,00 €       25 093,00 €   
Loyers yc ménage et assurances/ location de salles 11 959,35 €          17 220,57 €      
Frais de mission / receptions 1 582,69 €           13 965,08 €     
Etude ITGA suivi des expositions : EVALEXPO + base de données 8 385,00 €         9 273,00 €      
Frais avocats -  €                  7 180,00 €      
Communication : MàJ docs comm, MenP mag, insc cptes JO… 180,00 €             6 484,20 €      
Comptable (bilan + gestion paye) + commissaire aux comptes 5 923,00 €          6 175,60 €       

Frais divers (fournitures, téléphone, affranch, gestion 
informatique, frais bancaires,abonnements, publication offre 
emploi)

3 883,04 €         5 578,72 €       

Divers et imprévus 466,00 €            1 512,06 €        
Participation à la formation professionnelle 482,44 €             529,24 €          
Frais d'inscription à colloques (Intersol, …) -  €                  44 €                
Charge diverses gestion courante 0,02 €                 0,53 €             

Total 165 132,41 €         298 319,64 €   

Résultat d'exploitation 107 415,09 €       48 416,14 €-      

Inérêts bancaires -  €                  0,08 €-             

Produits financiers 625,43 €             1 146,82 €        

Résultat courant 108 040,52 €      47 269,40 €-    

Impôts sur les bénéfices (sur les intérêts du CSL) 46,00 €              126,00 €          

Excédent ou Déficit 107 994,52 €       47 395,40 €-    

BILAN 2020 vs BILAN 2019
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